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phénomènes ecoavomlques, des lois Un 
m r e b é , des «jodrUons «a « « f t B . «• k» tar
tane privée on publique se désintéressera to
talement du son de son prochain ; le, lu
mière ne meeifW s » i M liHslMgenas. 
mais la beau. » ssmsMUÉ* w i n i r i r t a son 
cour; du moins la science ojn'tl possède n'a* 
p a s » dtascesjM des *TTrTr. eUe ne s'est 
pas humanisé*. Moa qu'élis «ou inutile, mais 
elle est InmrfVnenta 

Le sens social os se «enfonce pas avec uns 
chanté mal entendu. 

Tous ceux qe» «au l s sans social possèdent 
bien, je croie. 1» selle vertu de sbarité. mais 
tôt» ceux se» J'en dit charitables ne souj pas 
sociaux, aise» s e s le sans aosteL 

Ainsi certaine» suwiftsss peu Intelligentes 
s'octujiuront plutôt de nourrir in misère que 
de la guérir. Certaines institution* auront 
comme résultat d'enraciner un abus plutôt 
Uur-*s rextirper. 

<^et trten d'ouvrir une crèche pour rece
voir lee tout petits ; parfois cela s'impose. Je 
msjtsiiv est que les mères n'auront que plus 
de facilité pour ie rendue à l'usine et par 
«uiss lejteser leur ménage & l'abandon. 

C'est bien de recueillir un vieillard ou un 
WBtaite dans on asile, cette ferme d'assis
tance est souvent nécessaire, dans ce cas elle 
s'impose et toute critique serait injuste, mais 
e n aéearal qu'on es demande d'abord si ce 
vieillard ne serait pas mieux au milieu de* 
SienS. eeevaolé par leur affection, les aidant 
**r ses conseUs ; si cet enfant ne grandirait 
fias mieux dans la paix des champ*, appre-
S«>nt un métier pratique. 

(Ton vient cette erreur T D'une insuffisante 
M e n t i o n de la charité. Elle a toujours a 
«•amei iiim. a se perfectlofiner. Autres «ont les 
*i gai >xt de ce temps si on les compare s cel
les des sjeeles passes, autres les secours qu'il 
restenti. Comme le zélé, d'après S. Thomai, 
oiflamrae la charité sans se distinguer d'elle, 
ainsi le «ans social couronne cette même ver
tu ;.il étend ses regards sur tant d'infortune* 
enfantées par la révolution, par les progrès 
mêmes de la science, par les formes nou-
veBes de l'industrie et la presse d'y trouver 
•nsasneds. 

Bs> définitive |« «tas social, c'est la charité 
dans sa plensssts, la charité toujours la 
epéavs ee# e e s principe, toujours diverse par 
ses applications, la charité d'aujourd'hui 
avertie des misères, des péril» d'aujourd'hui, 
sachant que des douleurs nouvelles appellent 
dea remèdes nouveaux et les trouvant perce 
eju'elle les a cherchés. 

H -J. Lsaor. 

2IS AMÉUORATICKS 
(te la Loi ties Retraites 

Cent voté, à lTmaninuté, par la Cbatri-
k*s des <Jét»utés. Le âénat approuvera sans 
•doute. Donc, nous pouvons espérer que le 
régime des retraites ouvrières sera pro
chainement le suivant. 

Dès que la loi remaniée sera mise en vi
gueur, les ouvriers âgés de 60 ans peur-
tVmt être admis à jouir de leur retraite, 

VU qui l s aient opéré le versement de-
le 3 juillet 1911. 

31, pou* une cause ou une autre, ces ver-
•ententg n'ont pas été faits, l'ouvrier pour
ra sa Hbérer en a»posant pour ô tram» de 
timbres-retTait£s «tir sa carte. 

Que touchera le retraité, dans ces condi-
ttifton» ? 

— I*a apsnme de 101 fr. 60 par an. 
S'il attend jusqu'à 65 an», naturellemant 

an retraite sera plus forte. 
Ajoutons que î o u w i e r pourra toujours 

demander 8a mise à la retraite par antici
pation dès l'âge de 55 ans. Mais, évidem
ment, sa retraite annuelle sera alors plus 
réduite. 

Le U'Ji de la retraite s'élever» en pro
portion du nombre d'années qu'on aura 

Celui qui commence à verser à l'âge de 
tô ans aura 4 00 ans une retraite de 111 fr. 

Celui qui aura commencé à 50 ans, aura 
123 francs ; à 45 ans, 138 fr., etc. 

Enfin, supposez un adolescent qui com
mence a treize ans ses versements. Jusqu'à 
18 ans. il versera chaque année 4,50, soit 
12,50. Depuis cet âge jusqu'à soixante ans, 
Il versera chaque année 9 fr. — moins 
les deux animées de service militaire qui 
comptent comme s'il avait versé. Cela fait 
• 6 versements à 9 franco soit : 360 fr. qui 
•'ajoutant aux 22 fr. 50 d'avant 18 ans, 
•ont un total de 382 fr. 50. 

Moyennant cette dépense échelonnée ror un espace de 47 ans, oet ouvrier 
partir de 60 ans jusqu'à la fin de sa vie, 

latinisai tt une rente d'environ 400 fr. Et 
•'il attend jusqu'à 65 ans pour demander 
(a liquidation, sa rnnte sera de 496 fr. en-
vtfQR, soit près de 500 francs. 

Ajoutons que, chnque naissance d'en
tant, constatée à l'état civil compte pour 
s}/]* année dans l'évaluation de la retraite. 

De plus, l'assuré, homme ou femme, qui 
élevé au moine trois enfants jusqu'à 

_. de 16 ans, verra sa retraite augmen-
"da 10 francs par an à 60 ans. 

Ofi voit que la loi des retraites sera sé
rieusement améliorée par ces change-
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K. H. M. — Le nouveau projet de M 
dit que chaque maternité constatée par 
1T. déclaration à l'état-civil compte pour 
une année dans la détermination du mon
tant de la retraite. 

De plus l'allocation de 100 fr. accordée 

Sar l'Etat à l'âge do 00 ans, est augmentée 
'un dixième pour tout assuré de l'un ou 

l'autre sexe oui a élevé au moins trois 
enfants jusqua l'âge de 10 ans. 

Donc, ces faveurs ne font pas baisser 
l'âge do la retraite, mais renforcent le 
montant de la retraite à partir de 60 ans. 

t . Denain. — Je n'ai pu retrouver le 
texte dm jusèment, mais il est certain que 
les seUgieiiscs employées dans les hôpi
taux sont assimilées aux salariés pour la 
ratroi te. 

LE SYNDICALISME 
tu Congrès des Catholiques 

DU NOriO ET DU PAS-Jt-CtUiS 

Deux mtminras de l'Action populaire. 
MM. Plantier et Ko tien, ont exposé nos 
Idées sur le syndicalisme au Congrès des 
Catholiques du Nord. 

1* mercredi 23 novembre. IL l'abbé Plan
t e r parla, le matin, du syndicalisme antl-
ehrétien et le soir, du groupement proies-
ttonnel chrétien. Il montra que si bien des 
gens n'ont que de la défiance à l'égard ou 
«Syndicalisme, c'est qu'on a fait de cet ins
trument de D iciiication une arme de repré-
aniiles sociales. On a voulu et on veut en
core, par le syndicalisme, arriver ù la re
fonte de la société, à l'abolition de la pro
priété, à la nationalisation des moyens de 
production. Pour ce faire on renverser» 

les barrières : la relàglon, Tannée, l a fa-
«aéts, swt ingnUtnstiW soit jaej- la viosenee. 
En présence oe cette situation, quel sera 
le devoir des catholiques ? Ce sera d'abor
der la masse ouvrière par le syndicat chré
tien. l>e droit syndical est un droit ruaUs-
reL imprescriptible. Chercher à supprimer 
ce droit serait cntnjnel et puéril à la foie. 
U faut simplement empêcher Jes «bus en 
tonnant des hommes qui auront la con-
flajuan de leum camarades pour diriger le* 
syndicats et qui, par leur esprit chrétien, 
dirigeront la force syndicale dans les vois» 
de Va justice. 

Le vendredi 25, à la séance générale du 
soir, M- l'abbé Koslen exposa quelle de
vait être la tàatie société des cauholiques. 
Dans ta société ddeaaganésée, la mission 
de l'Eglise n'est pas seulement d'aumône et 
de compassion, mais aussi ae restauration 
et de réorganisAtinn. L'action sociale s'Im
pose eux caitholiques comme le complé
ment nécessaire de leur œuvre de bienfai
sance, comme une forme d'action où la 
charité se manifeste supérieurement, où 
la bienfaisance se multiplie et se renforce. 

Non contente de s'ataquer à des misè
res et des souffrances palpables, à des ef
fets concrets, tangibles, de causes détermi
nées, l'œuvre sociale cherche à faire dis
paraître la cause même du mal, sauvant 
ainsi de ses ravages non l'individu isolé, 
mais la collectivité, la société. 

Aumône et oeuvre sociale ne peuvent 
être séparées, ce sont las deux impératifs 
de l'éternelle charité. 

La mission d'organisation de l'Eglise 
trouve un merveilleux champ d'action 
dan9 le syndicat, groupant pour l'étude et 
la défense oe leurs intérêts ceux à qui la 
communauté de professions donne une 
communauté de labeur, de soucis et d'es
poirs ; c'est un ordre naturel, et dans la 
poussée corporative qui s'affirme de plus 
en plus, les catholiques doivent voir l'obéis
sance à une loi éternelle. 

D'aineur». Pie X recommandait récem-
ment aux catholiques de reprendre avec 
les vrais restaurateurs on Tordre social, 
les organismes détruits par la Révolution 
et de les adapter dans le même esprit qui 
les inspira aux conditions nouvelles par 
révolution contemporaine. 

•Seui la syndicalisme à esprit chrétien 
peut faire renaître la paix sociale, ayant 
puisé dans le catholicisme la force momie, 
la puissance éducative sans lesquelles ii 
ne peut être qu'une négation anarchique. 

Ayant fait dans les revendications po
pulaires la part de justice et de vérité, iTs 
catholiques peuvent travailler hard i r o n t 
à les exaucer sans recourir aux sophi^mts 
révolutionnaires qui flattent l'orgueil et 
l'envie des masses sans rien sacrifier de la 
doctrine qui est leur lumière aux fc'les 
exagérations d'une démagogie malfaisante. 

La question n'est plus : Le syndic H se-
ra-t-il ou ne sera-t-il pas ? elle pst : Sera-t-
il ehrétien. ou matérialiste, révol'Jtionnaire 
ou réorganisateur 1 Aux catheli jaes de ré
pondre et de former l'élite qui "onda'ra la 
masse. 

(L'Aetion Populaire, de ReirasJ, 

que rEcale normale pfatjqae «jpérieure 
« S « e s installée «ta* Art* S» MéttSV de 
Paris rouvrira en l t ï2 . 

! Le rapporteur annonce, de son eoié, f u s 
la, f>wnmiiMrf»p du budépet a augmenté é* 
600.000 fra»cs le crédtt antérieur a c e o r * 
aux éonlee praitiques d'enseignement teeh-
niqua. Cent là un eftort sérieux fait-il te-
manquer, et il demande à l'inùtiative pri
vée, aux associations profeasionnellsa ré-
Rioneias, de créer dea cours praUnnssau» 
nais. 

i l fnt aussi question, dans la discussion 
du budget du commerce de l'organisation 
du crédit commercial, en faveur du petit 
commerce, pour venir en aide aux petits 
pations, pour lesquels 11 est si difficile de 
subsister à côté des grandes mnlyuift pour-

ivues d'abondants capitaux. 
I Un* Commission extra-parlementaire a 
éié constituée, a répondu te ministre, petur 
examiner les moyens d'organiser ee crédit 
commercial si désirable, et la Commission 
comprend des représentants patronaux et 
ouvriers. Ce n'est pas tout, M. Couyba dé; 
clare qu'il o'emandera la mise à Tordre v u 
jour très prochain des propostUoT» terv-' 
dant à esmirer le développement de l'en
seignement nrofassionnei. Ce fut le mot de 
la.Rn. 

Informations 
générales 
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POUR LOGER L'OUVRIER 
1 — 

Nos lecteurs savent que c'est là une des 
questions qui nous Vfrmrt le plus au 
cœur. 

Conunani assurer «ne demeure aainn, 
oanvenanle et à bon marché aux famines 
ouvrières, surtout aux racailles nombreu
ses t 

Un de nos amie, M. J. Noyaite, a traité 
le sujet en 'imhpiea exeeilenis articias, 
très apprécias d» nos lecteurs. 

La solution qu'il précotùMaji **"rtWf> 
avoir inspiré un groupe lyonmais, qui est 
entsé dans la vous des réafwnliùmfl de la 
maotere aurvante : 

Une Association dèolarée s'est constituée 
dans la but de rénnàr, par souscription, 
des fonds qu'elle emplois à supnlémenier 
la somme, trop souvent restreinte, que des 
familles honnêtes et nombreuses petuvesit 
apoUquar à l'habitation. 

Vous vivez, leur dit-eUn, 7-10-12 personr 
nes dans deux petites pièces, mai aérées, 
mal ériajrées ; cherchez un local plus 
habitable et, dans une certaine mesure, 
l'Association paiera la différence de prix. 
Te) est, en datât mots, ce système qui 
n'exige ni aonstitution de sociétés à gros 
capitaux, ni construction, administration, 
gérance d'immeubles. Rien de plus sim
ple, plus pratique, moins aléatoire. 

11 serait à déaiirer que partout ces exem
ples fussent suivis. Cette Association a 
pris pour titre la » Grande Famille ». Elle 
a son siège, 16, rue du Hat, Lyon, où l'on. 
peut s'adresijser pûur tous reasejgae-
meots. 

»we>vw «• 

Le Budget du Commerce 

L'examen de ce budget donne lieu tour 
les ans à une discussion générale du plus 
haut intérêt : on y passe eu revue les dif
férents services de ce ministère, et les cri
tiquas, les desiderata et la» voeux qui an 
sont la conséquence sont généraloment 
nombreux, non moins du reste que les pro
messes ministérielles ; après quoi, en at
tendant leur réalisation plus ou moins 
lointaine, on vote les crédits oemandés. 

Cette année, l'enseignement technique et 
professionnel est revenu en discussion. 
Après le Congrès de Roubaix, on ne pour
ra pas dire que la question n'a pas été 
abondamment traitée. M. Plisaoïuiier a 
montré combien nous étions en infériorité : 
en France, 80.000 jeunes gens seulement 
reçoivent l'enseignement technique, et on 
n'accorde qu'une faible subvention de ti 
millions, alors qu'en Suisse elle est de lô 
millions, tn Angleterre et en Allemagne 
de 50 millions. On n'ivésite pas a dépenser 
beaucoup pour récolter abondamment. 
Fructueuse dépense, en effet, puisque, dans 
ces deux pays, 000.000 jeunes gens sont, 
tous les an* prépare» au commerce et ù 
l'industrie, et, par expérience, on peut ap
précier la valeur agissante de cette pré 
paration. Et, comme conclusion, M. Plis-
sonliier a demandé la rréîttion d'une école 
normale pour cet enseignement qui doit 
être très largement doVi par le budget. 

Avec .M. Modeste Leroy, il fut question 
de la crise de l'apprentissage : comme son 
collègue, il demande «les écoles pratiques 
de commerce et d'industrie et l'ouverture 
oe nombreux e a u n professionnels. Ici en
core, nous avons eu quelques chiffrée ins
tructifs, ils montrent qu'à l'étranger, si 
on dépense davantage ,on le fait aussi 
dans de meilleures conditions de ronde
ment. Ainsi, la dépense budgetrirs, moyen
ne par élève est de 888 francs dans' liûs 
é'coles de province ; ce chiffre s'abajrae mê
me à 200 francs à Picole d'Annentièrts, :\ 
US à Tourcoing et à 90 a Roubaix tondis 
qu'on Allemagne .ainsi qnt» lo consiste le 
rapporteur do ce budget M Raoul Pe-rot, 
pour les cours professionnels, ce prix n'ex-
cède pas 2"> francs : mais il faut observer 
met dan< le nord <iic In France, où fonc
tionnent :t»i* cours suivi- par 5.000 élèves, 
notre déeensa moyenne s'ahaisee très sen-
siMement, s j point de se rapprocher de 
trrs ores de la moyenne allemande. 

Toutes ces eritliraes qui, du reste, ne sont 
-rys nouvelles, rar ton* Vs ans elles revicui-
v-^ni »*af qurliups mrianteft, ont eu on 
résultat appréciable : le m:iiisir« a dédaaé 

Le 1er Janvier 
Les réceptions à l'Elysée 
Les traditionnelles visites des corps 

constitués au chef de l'Etat ont eu lieu 
dans l'ordre et le cérémonial accoutumes. 
Pour recevoir ses hôtes, le palais de 
l'Elysée avait revêtu sa parure des grande 
jours. 

Lee ministres se aont présentée les pre
miers puis les présidents du Sénat et de 
la Chambre. 

Au cours des réceptions ù l'Elysée, le 
Vice-Président du Conseil d'Etat a dit à 
M. Palli ires : « S*H est du devoir du Con
seil d'Etat de se renfermer stricteaient 
dans la mission qui lui est dévolue, on ne 
saurait lui contacter le droit de s'associer 
aux préoccupations de l'opinion publique ; 
permettez-m où de vous dire que nous avons 
suivi, non sans émotion, les patriotiques 
efforts qui ont été faits par le Gouverne
ment de la France pour donner une nou
velle étendue et une nouvelle extension a 
son empire colonial. » 

Le Vice-Président a terminé son allocu
tion an disant que l'autorité administra
tive puise la force qui lui est nécessaire au 
sein de l'autorité gouvernementale et qu'il 
imparte donc pour la bonne administra
tion du pays que le Gouvernement rente 
toujours en possession de Sas légitimes 
prérogatives. 

De son côté la Président de la Chambre 
de Commerce a fait une brève allusion 
aux dernière événements : « Le monde du 
travail, a-t-il dit, s'est associé aux patrio
tiques angoisses, il est heureux de la solu
tion adoptée qui n'engage an rien la digni
té du paya et contribue à l'extension de 
l'influence française dans ls mond* en 
offrant de nouveaux débouchés à l'activité 
nationale sur la vieille terre d'Afrique. » 

11. le Présidant a déclaré que cas senti-
merde étaient eaux dé toutes la» Gbamtares 
de Commerce. 

kl. Pallieras rend aussitôt après les vi-
attee, 

A nddi il reçoit à déjeuner les minis
tres, le grand chancelier de la Légion 
d'honneya-, le gouverneur de Parie, te di
recteur OH protocole, le secrétaire général 
de la présidence, le chef du secrétariat 
particulier, le capitaine commandant l'es
corte présidentielle et l'officier commanr 
dant le poste de l'Elysée. 

LE M R P * BIPLQMATIQUB 

A 2 heures, le Présidant a reçu le corps 
diplomatique. 

Sir Francis Bertia, arnbas&adsur d'An
gleterre, doyen du corps diplomatique, a 
prononcé le discours suivant ; 

Monsieur le Président, le corps diploma
tique, ici réuni, est heureux de vous présen
ter à l'occasion de la nouvelle année, ses fé
licitations et ses vœux les plus sincères pour 
votre personne et pour la France. 

Nous sommes persuadés qpe le Gouverne
ment de la République, s'inspirant du génie 
du grand peuple dont il guide les destinées, 
apportera, comme par le passé, son puissant 
concours a toutes ces œuvres qui auront pour 
but l'amélioration de l'humanité et le progrès 
de la civilisation. 

Il est permis d'espérer que la généreuse, ini
tiative du Président Ots Ëtiûs-Lius a /Amé
rique en faveur de l'extension de l'arbitrage 
dans lus questions internationales, produira 
les résultats de plus eu plus grands dans les 
aimées à venir. Les pays que nous représen
tons en cette belle capitale, savant qu'ils sont 
sûrs de trouver dans la France un puissant 
auxiliaire pour obtenir ces résultats. 

M. FalUères a répondu en ces termes : 
Monsieur l'ambastadeur, je remercie le 

corps diplomatique des félicitations et vœux 
que vous venez de m'auresser avec autant de 
Donna grâce, en son nom, à la France et au 
Président de la République. 

le vous sais particulièrement (jré d'avoir 
exprimé la coiulaiivo que la République fran
çaise continuera à donner un concours sans 
réserve à toutes les œuvres de progrès. Vous 
M me contredirez pas bi j'avauue que, dans 
fa concert des Nations, elle peut revendiquer 
sa part des initiatives généreuses dont la ci
vilisation moileruo r<-cueille les bienfaits. 

Comme vous, monsieur l'ambassadeur.nous 
avons li<-u de nous féliciter d'avoir vu, au 
cours dt* l'année qui vient de finir, le prési
dent do la République, des F.tats-Uuis d'Amé
rique, donner une précieuse adhésion au 
principe de l'arbitrage. Puissent des applica
tions répétées de ce principe, déterminer 
pour les hommes et les choses, une orienta
tion décisive vers la solution pucUlque des li
tiges internationaux. 

Messieurs, vous voudrez bien transmettre, 
aux souverains et aux chefs d'Etat que vocs 
avez l'honneur do représenter auprès de 
nous, les vœux que je forme pour le bonheur 
de leurs aiiguMea personne» et lu prdtpStité 
de leurs paya 

FÉLICITATIONS OFFICIELLES 

A l'occasion du 1" janvier, le Président 
a reçu des télégrammes de félicitations de 
1,1.. MM. l'Empereur ue Russie, le n>i 
d'Angleterre, le roi d'Italie, le Sultan de 
Turquie, le roi des Belge:-, le roi des Bul
gares, le roi de Grèce, le roi de Monténé
gro, le roi de Norvège, le rôi de Saxe, le 
roi de Serbie, le coi de Suède, etc. 

A l'Etranger 
Berlin. — Comme de coutume, les ré

ceptions liuliituelles ont eu lieu a la Cour. 
L'Empereur a reçu le corps diplomati

que. 

Madrid. — M. Gooffray, ambaseadeur 
de France, en recevant la colonie fran
çaise, a félicité loj Français résidant en 

Espagne pour la befte attitude qu'Os ob
servent en oe moment. 

L'ambassadeur, pariant des négocia
tions, a déclaré qu elles étaient de nature 
1res délicate, mois y y ^ i f f se poumsV 
vaient avec le plue vil désir «t la plus 
grande cordialité peur aboutir 4 une so
lution satisfaisante. 

Bruxelles. — Le ministre dé France a 
reçu lundi la onsonie française. Q a dé
claré qu'il s'efforcerait d'aoenner les re
lations entre la France et la Belgique 
dont « l'hospitalité est si noritlalri et si 
affectueuse ». 

Nous songeons tous, a ajouté le minis
tre de France, A la pntrie, et s'il était né
cessaire nous ferkms tous notre devoir, 
très simplement, en sacrifiant même 
tous nos intérêts. Tout est possible en ce 
monde. Je ne vois pas cependant de gros 
nuages annonçant la tempêta, ce <jrul 
ne nous empêcherait pas de regarder 
l'avenir en faon 

Rome. — M. Barrere, ambassadeur de 
France en réponse aux souhaits qui lni 
furent présentés a rappelé la puissance de 
l'influence française et il a ajouté : •< Ce 
sera toujours l'honneur et la fierté de la 
France d'agir ainsi, car sas actea ne profi
tent pas seulement à elle, mais à toutes 
les nations. 

Il a fait une allusion aux fêles du cin
quantenaire de l'Unité Italienne, et à l'ac
quisition du palais Farnèse, symbole du 
porte d'amitié qui unit les doux nations 
latines. 

ConetanChiopIe. — M. Bomparcî, ambas
eadeur dé France, a reçu lundi les proté
gés tmnqaia et suisses. 

ranger. — La colonie française a été 
reçue lundi à la légation. Le doyen' s'est 
félicité des résultats acquis en 1911, dont 
il espère un développement rapide. 

contre la garçon de recette 
A l'heure actuelle, la police croit possé

der le fU conducteur de l'afMx% mais des 
assassins, on est loin.. 

On possède l'étatrcivil de l'un d'eux, Ed
mond Carouy, dit Raout 1 «blanc, anar
chiste notoire, d'origine belge ; mais de 
ses quatre complices on ne connaît que 
des sobriquets. 

Cest bien peu i 
Les nouvelles données sur l'éjat du gar

çon, de recette sont moins bonnes. 
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ARRIVÉE 
du capitaine Lux 

IL FAIT VISITE 
AU MINISTRE DE LA GUERRE 

Le capitaine Lux s'est rendu lundi matin 
A naui heures, au ministère de la guerre. 

Comme il était normal, c'est a u ohef 
d'état-major de l'armée que le capitaine 
s'est présenté. 

Le générai Dubail l'a ensuite lnerodurt 
dans le cabinet de M. Meesimy. 

On garde, aiu ministère le plus strict mu
tisme sur cette entrevue. 

I semble que l'on veuille soustraire le 
capitaine Lux aux acclamations par les
quelles les Parisiens seraient heureux de 
saluer son acte audacieux et bien fran
çais. 

Nous avons relaté les circonstances dans 
lesquelles le capitaine Lux s'était évadé, la 
nujt de Noël, de la citadelle allemande de 
(îlatz où il était emprisonné pour espion
nage. 

Depuis ce moment, on n'avait plus eu de 
ses nouvelles et l'inquiétude était grande 
dans la famille de l'officier, dans le monde 
militaire et dans le public français. Mais 
le vailrant officier a réussi a dépisier les 
policiers allemands. 

L'ARRIVEE A PARIS 
Cest dimanche matin, à sept heures, que 

le capitaine a débarqué à la gare, venant 
de Belfort par la Suisse et lTtalfe. Quel
ques personnes l'attendaient. 

La réception fut courte, discrète, et pas
sa inaperçue. 

Le capitaine se rendit rue Gonnet. près 
de la place de la Nation, chez son "frère, 
lieutenant au 46* d'infanterie, détaché au 
musée de l'armée. Il y trouva un autre de 
sas frères, officier aussi, et appartenant à 
la garnison de Toul, et sa sœur, Mlle Lux, 
institutrice à Paris. 

On devine avec quelle joie il fut ac
cueilli ; il trouva 6on ancien chef, le colo
nel commandant la défense de Betfort, qui 
est actuellement à Paris et l'embrassa 
avec émotion. 

Le capitaine Lux a évité la rencontre 
des journalistes, et il désire garder le 
secret la plus albaoru sur les péripéties de 
son évasion. 

Il était, dit la » Presse », pourvu depuis 
trois jours d'une permission régulière de 
la place de Belfort, et il est à supposer 
qu'il séjourna dans cette ville avant de 
gagner Paria 

Le capitaine se fit ensuite connaître chez 
des amis personnels dont le ministère de 
la Guerre possède seul l'adressa 

Voici ce que dit un de nos confrênes pa
risiens, en ce qui concerne 

L'EVASION OU PRISONNIER 
La citadelle de Glatz est bâtie sur une 

colline qui surplombe la ville ; elle res
semble au donjon de Vincennes. 

Co n'est pas sans peine que le capitaine 
Lux a pu s'évader des geôles allemandes. 

•Ja pourra se rendre compte de la diffi
culté de l'entreprise, lorsqu'on saura que 
cet officier mit quatre heures a scier un 
barreau de sa prison et dut profiter, pour 
<> sauter le mur », comme on dit à la ca
serne, du moment où le factionnaire, 
dans sa promenade de va-et-vient, avait le 
dos tourné. 

La sentinelle n'entendit rien. Si les cho
ses se fussent iiassées autrement, l'officier 
français pouvait être fusillé à bout por
tant, car les sentinelles ont ordre de tirer 
sur ceux qui font mine de partir. 

L'officier français, à. Glatz, avait comme 
voleta do chambre un capitaine anglais 
nommé Trench, emprisonné pour le même 
délit. Il ne serait pas impossible que cet 
officier ait favorisé, l'évasion de son col
lègue. 

Lee relations entre eux étaient, en effet, 
assez faciles. 

I-'.n outre, la nuit de Noël est pour les 
Ajltnii'jids une nuit de fête ; dans chaque 
corps de garde fleurit un arbre de Noël, on 
boit, on rit, les sentinelles relâchent forcé
ment leur surveillance et il est facile à 
ce moment do leur jouer un vilain tour. 

LA VIE DU CAPTIF DE GLATZ 
L'audacieux oflicier avait été condamné 

pour espionnage, ù. une peine do quinze 
ans de forteresse. On sait que le tribunal 
de Leipzig abaissa cette peino a six an
nées d'arrêts pour le capitaine Lux. 

C M arrêts' sont de deux sortes. Les offi
ciers allemands Ou étrangers qui donnent 
leur parole d'honneur de ne pas s'évader, 
sont libres de circuler dans tout lo terri
toire de la citadelle ; or. ce n'était pas lo 
cas pour lo capitaine Lux, oui n'avait pas 
d<>nné sa parole, et qui était donc ab
solument captif dans lo donjon moyenâ
geux de Glatz, où il disposait de doux 
chambres, d'une antichambre et d'une cui
sine. Toutefois, il recevait sa nourriture 
du mess des officiers do la garnison et 
pavait poux cela une redevance. Il avait 
également droit à une ordonnance. 

—o— 

Le capitaine Lux a quitté Paris et, per
sonne ne sait, ou u« veut, indiquer sa ré
sidence. 

Tramway contre autobus 
ACCIDENT RUE RCAUMUR 

Paria, 1» janvier. — Un tramway de 
l'Eat-Barisien, a tamponné, ver» onze bavu
res, rue Réaumur, à la hauteur du nu
méro 93, an autobus Porte-Seént-Martan-
Grenelle. Par suite du choc, les deux voi
tures ont été gravement endommagées. 

Trois dag voyageurs occupant l'autobus 
et le conducteur du tramway ont été légè
rement blessés. 

Après avoir reçu des soins dans une 
pharmacie voisine, ils ont été reconduits 
à leur domicile. 

LA RÉVOLUTION CHINOISE 
HANKÉOU ATTAQUEE 

Pékin, l" janvier. — Selon des rapports 
du gouvernement, 4000 révolutionnaires 
ont attaqué hier soir Hankéou. Le combat 
continue. 

t Les impériaux saisissent avec plaisir 
l'occasion d'éviter les conséquences de la 
convention, qu'ils considèrent comme de
vant procurer sans doute la victoire aux 
républicains. 
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Chronique Sportive 

FOOTBALL-ASSOGATION 
LES MATCHES OU Ï1 DCCEMARE 

La Stade Praneais (1) bat l'Olympique l i l 
lois (mixte) par 2 buts à 1. 

Lilla — Partie jouée sur le terrain de roc 
venue de Dunkarquie. 

L'équipe do 10. L , composée de 2 équipiari 
premiers, huit seconds et un troisième, ré
siste énergiquement à la bonne équipe du 
Stade renforcée par la présence dans la ligne 
d'avaorts des deux frères Matthey, du itacing 
de France. 

Le Stade marque le premier but sur un 
mauvais arrêt de May qui a le tort de conser
ver la halle au lieu oe dégager de suite. 

Le second est rentré à la suite d'une passe 
d'un lillois à Nicolle. 

Avant la mi-temps, l'O. L, marqua sur pe
nalty son seul but très bien botté par Boda. 

La seconde mi-temps fut plutôt à l'avantage 
des Olympiens dont les avants ne surent pas 
(profiter des occasions offertes, le rëisuBat ne 
change pas jusqu'à la fin de la partie. 
- l e Club Athlétique de la Société Générale 

(1) bat l'Union Sportive Tourquennoise (mix
te) par 4 buts à 1. 

Le Stade Rouhaiaien et le Club Français 
font match nul. h Paris, par 2 buts a 2. 

L'Olympique Lillois (6) Juniors bat l'équipe 
correspondante de VU. S. T. à Lille, par 6 
buts à 1. 

FRANCE ANGLETERRE 

L'équipe d'Angleterre A F. A. bat l'équipe 
de France à TuffneH Parck par 7 huts a 1. 

L'équipe d» trance sauve l'Honneur mais 
fut nettement sarclasses par l'équipe d'An
gleterre qui imposa son jeu. Le score s'amé
liore néanmoins, ce. n'est pïus l'écransment 
l'Ipswieh par 20 à 0. 

FOOTBALL RUGBY 
L'Irlande triomphe de la France par onae 

points (3 essais, 1 buf) à 6 points (2 essaie). 
Pari». — La quatrième rencontre France-

Irlande a été l'occasion d'une victoire pour 
les Irlandais, mais non pas d'un écrasement 
pour les Français. 

Au bout de 20 minutes, l'Irlande marque le 
1« essai (Taylor). _ , 

Cimq 'minutes plus tard, le même Taylor 
marque un deuxième essai converti en but 
«oit 8 points i 0. 

A la trentième minute Paoli marque le 1er 
essai pour la France. 

Peu après. Dufau Biarque un deuxième 
essai non transformé soit 6 pointa 4 la 

Une minute avant la mi-temps, Taylor, tou
jours lui, marque le troisième essai pour 1 Ir
lande, soit : Irlande 11 points contre France 
6 points. , , , 

La seconde mi-temps est moins intéres
sante, les joueurs se marquant étroitement: le 
jeu devient dur, quelques éxrnipiers sont tou
chés et doivent quitter le terrain. 

Enfin. M A O. Jones siffle la fin sur le ré
siliât de la première mi-temps qui donne la 
victoire à l'Irlande par U pointe » H U 
France. «*• » 

LE PALMARES. 
Voici, à titre documentaire, le palmarès des 

matches France-Irlande t 
En T?09. à Dublin. Irlande bat la France 

par 19"points contre 8 : c . . _ _ - . 
En 1910. à Paris, Irlande bal la Francs 

par 8 points contre 3 ; r^,.,..-
H E U 1911. à Cork. IrVande bat la France 
par 25 points contre 5 ; 1 „_>„„. 

En 1912. à Paris, Irlande bat la France 
par 11 points contre 6 H t w w l - H v r t v i i -

La Nouvelle Loi 
SUR LES 

RETRAITES des CHEMINOTS 
Voici le texte complet de la loi sur les 

retraites des cheminots définitivement vo
tée par le Sénat et la Chambre : 

« Article premier. — Les pensions de re
traite des agents, employés et ouvriers de 
chemins de fer, liquidées yosteneurement 
au 1er janvier 1911, ne pourront, pour 
1 ensemble de lours années de service anté
rieur au 1er janvier 1911, comptées a par
tir de l'expiration de la première année 
d'emploi continu, comme il est dit à 1 ar
ticle G de la loi du 21 juillet 1909, être In
férieures à la .vjnimc représentant : 

.< 1» Pour les agents qui à la date du 
1er janwex 1911, n'étaient affiliés à aucun 
rpriassent de retraite : 1 80 du traitement 
ou salaire moyen, défini à l'article 8 de la 
loi susvisée, pour chaque année de servico 
antérieure à l'affiliation, non compris la 
première ; 

« 2" Pour les agents qui, à cette même 
date du 1er janvier 1911, étaient affiliés à 
un règlement de retraite : 180 du traite
ment ou salaire moyen par année de ser
vice antérieure à l'affiliation, non compris 
la première, plus 1 G0 de ce même traite
ment ou salaire moyen par année de ser
vice postôrieiuire a l'affiliation. 

« Toutefois, pour les agents, employés et 
ouvriers (le chemins de fer. dont le traite
ment ou salaire moyen, défini à l'article 3 
de la loi du 21 juillet 1909, ne dépasse pas 
1.500 francs, la pension de retraite corres
pondant aux années de service continu, 
moins la première, antérieures au 1er jan-

I vier 1911, ne pourra, pour chacune des an
nées de non-affiliation, être inférieure il 

I W a C P f c r c t a t j » armée é"nifi»*tiop, * 
1/60 dvdit ealaire ino/en, défini par l'art 
tàcle 8 de l a * * du 31 juillet IffaT 

« Les minime fixés au paraeraphe fré-« 
cédants entreront en compte dans le ca> 
oui des pensions, de réversibilité 

« En aucun cas le montant des pension^ 
de retraite ne pourra dépasser, pour les 
agents, employés ou ouvriers ayant opté 
pour le régime de la loi du 21 juillet 1909, 
ou obligatoirement affiliée à ee régime, les 
maxima établis en conformité de l'article 
4 de cette loi ; pour les agents, employés 
et ouvriers n'avant pas opté pour le ré
gime de la Voi du g t i u i n e t 1909, les maxi
ma établis p i r les r&lemant auxquels ila 
aont actuellement et demeurent affiliés. 

« Article deuxième. — Pour se procurer 
les fonds nécessaires au supplément d» 
charges en capital, résultant de l'applica
tion de la présente loi les Compagnies de 
chemins de fer et' l'administration des 
chemins de fer de l'Etat re-*x»rront & dea 
émissions d'obligaUon*, sauf quand elle* 
en seront dispensées, par décision des mi
nistres dea travaux public* et des finan
ces. 

« Les règle9 des troisième, quatrième ef 
cinquième para^rraphes <ie l'article 10 de 
la loi du 21 juillet 1909 seront applicables, 
en ce qui concerne la présente loi, sous les 
modalités à déterminer par las miniatres 
des travaux publics et des finances. 

« Les obligations émises par les Compa
gnies seront remboursables pendant la du» 
rée de leurs concessions respectives ; celles 
émises par l'administration des chemin^ 
de fer de l'Etat le seront dans un délai dt 
50 années. 

<< Les charges effectives (intérêts, amor* 
tissements et frais accessoires des em
prunts dûment justifiés) seront prélevée» 
sur le produit net du compte unique d'ex
ploitation. 

« Article troisième. — Dans le délai 
maximum de deux mois après la promul
gation de la présente loi, les administre/ 
l ions de chemins de fer devront noumettr» 
les nouveaux règlements nécessaires poui 
l'application de ladite loi à l'homoJpgatiorj 
du ministre des travaux publics, p u i sta
tuera à leur sujet dans les conditions pré» 
vues par la loi du 27 décembre 1890, modi
fiée par la loi du 10 avril 1902. 

« Article quatrième. — Toutes les dispo
sitions contraires à, la présente loi eoni 
abrogées. » 
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Courrier militaire 
Pour recevoir une réponse dans le courrier 

hebdomadaire, il faut edrester une lettre k 
M. Flambeau, 5, rue Bayard. Paris, et indiquer 
le nom, le numéro, le pseudonyme, sous lequel 
la réponse devra paraître. Quand on désirs 
une répense par lettre, joindre 1 la demanda 
une enveloppa timbrée portant l'adreaie exacte. 
— Las réponse» aont laites dan» la • «mitas 
suivant*. 

ArmentUret, Z. II. N., *). — !• Votre polit 
de la kilo» pour une taluo de 1™M est certaine» 
ment ex» («Haie. H ne serai» paa aorpit» «ue «eu| 
aojus ajourne. Cependant, ce n'e»i pas rortatii 
Par Totre taille, voua oe pouvei rœre être affecM 
qu'A l'infonteTts ou è l'artlDei*». Mal» poar eetti 
dernière arme, on ne rtioaelt que de» auiot» excep-
UomeUemem robuste* ; t* SI voue êtes fils <rewan-
ter, dan* les conditions requin» pour pouvait 
opter, «eu» aooves ne astre votre service qu'an an 
•près *otre esses». Conauttes t ce sujet 1* lape 
de pou ; >* Si vous êtes ajourné au Conseil a» ré
vision, vous pourres vous rapreesnter au Conseil 
spécial qui aten du U aoSt au t septembre. 

Aitoce et Lorraùie. — te programme d'examen 
à Saint-MaJxenJ est aaeei chargé, surtout depuis 
deux ou «rat» ans. ta composition français» et la 
compoaluon d'histoire et oe «eograpule «ont da 
ka ton» de l'eascirnemeat primaire supérieur (troi
sième aaoés) ; S en est de même des compossUoni 
de asssnésnatlquce. d'algèbre et de reoméuie et da 
ce*» de pbyskrae et de chimie. Maigre cela, et bien 
que vous pass^Ht^ î^ui^ii-^; .-! . . i.-^rc: él̂ ffloa-
astre, vus» powei espérer antvar an tnoralucnf 
•.itavBiuosnent a Sauit-llaucnt. Vous sutrrea ait 
Mjtaem les cours de préparation. Vous ne serea 
admis k TOUS présenter que tasaqu» voua aans 
deux ans d» grade de saus-dOleler. 

/. B. ms. Da tvtur cavalier. — SI von* êtes Bt 
on laoa, veus n'entreres su regicuent qu'en octobre 
IMS, k moins que vous né songiei t uuMieutet 
l'engagement spécial de devancement d'appel. VotM 
constitution parait, en effet, robuste, et bien éqoi* 
luVée. BUe vous permettra, avec le B. a. M., da 
choisir la cavalerie : la légère ou les dragon». Lei 
maouela de préparation au B. A. M. sont nombreux. 
Je recommande lunltueUeiaent celui du oaplsstrw 
de ta mima»» (1 frase eues Lavauwala, M, ru* 
Danton. Pari»), ou celui un peu plu» complet da 
commandant Leroux (2 frases cbes le même édi
teur). SI vous aves ltntantioa de oontracier as 
mngegiirinu par devancement d'appel, vous d»vi*» 
en effet passer le 8. A. M. en Juillet prnrnain S) 
vous préfères attendre d'être appelé, von» ne 14 
passerai qu'en' 1013. 

L. U.. ù Bout» iVendêen. — n n'est «en cm I 
cette pauvre femme si son mari n'a pu fan dont 
le courant de l'annéo IMI tes d&xircnos néces
saires pour recevoir le titre d» soutien ds famlll» 
et si le Conseil départemental n» lui a pa* ac
corde ce titre. Il peut encore essayer da l'obieoln 
mais avec da» énonces bien restreintes. Qu'il dapoM 
t kt mairie, dans) le courant de Janvier, une de
mande s laouoUe u Joandra un relevé de» contn. 
butions payée» par lui, et eotasM par 1» pi lues 1 
teur. Oaru •'assure de l'avis faeorabe» du maire et 
du ConegU municipal. La detiarnrte aéra «Tornlnge 
en mors, et et elle est Btvorsblement emuWtBn 
par t» Conseil départemental, s» femme Xietoam 
5 fnrUr «lu mois daout l'oilousuon d» ffTfl~" de 
famille. 

Ch. T., s Cormeilles-en-ParUU. — La semé forma-. 
me 1 recnphr par les mustatres qui désirent enoav* 
gex do corps, dé» qu'Us ont cinq mois d» «si »• < 
rot de aolrc une demande mouvée et de la remettre. 
1 leur capitaine. Le bureau de la Compagnie et estai 
du ontonel font ensuite 1* nécessaire. Mats se» enas-
gemani* do corps ne sont accordes que bien BOOM 
ment et pour des motifs exceptionnels. 

Vive Formée I Classe tut. — 1» n faudra aerarg, 
au commandant de recrutement peu de temps sprat 
le Conseil de révision pour bu demander k passât 
rttiaun profes&loruK'J peur le» sections d» cou» 
mis ouvrier» ou pour les comparûtes d'artnierv» 
Vous ferea connaître votre profession ; S* Vont 
gerc* prcnablottu-nt convoqué k la maoufocturt 
d'armes ds Salât- Etienne ou k Lyon : *• Vous atret 
affecté soit d&.s h-» sections ou comparnlea q » K 
viens de nommer, soit dans le génie. 

V. T., Gemmes. — Ke manques pas d» refaxrt 
une demande et rai ira valoir la présence de* trot) 
frères au réyimwit Je ne puis vous donner l'osai» 
raoco que votre demir.îj sera mieux accueUae eetU 
année que par le passe, mais 11 faut essayer i 
une fols. Vous savet aussi que votre M», o 
cotte année, peut faire une demande de 
pour n'être incorpore qu'après U libération 
ses frères. 

Vn Bourbonnais ians l'embarras. — •> OtrJ, rot») 
êtes apte ou service mlUtarre ; g* Oui, en travaillant 
vous pouves crxtïtnoment arriver au grade d'ofîk 
cler ; »• Procure t-vous le programme de Solo» 
Molxent (0 fr. M k U Ligue militaire, 1 ie« 
Boucher-Oe-Pertbes, Amiens) ; 4* Votre constKutlot. 
vous rend apte k l'Infanterie ou è la cavalerie. 

of. raaréa, à Lille. - L» fait «•appartenir ou sert 
Ttee arrr** vems dislp-n* r'v'fl' psrttclper eux opérât 
t!o;_â (!e easapavee, iiiala comlue commis dan» lei 

V. hl curé de SUians (Var). — n faut que ltntSt 
ressé s'adrosse au directeur du pryttnae i n rat 
orevra lee renseignements n ce essai ri». SI mm, recr* 
vet-moi avec une enveloppe pour la réponse. Ja 
vous répondrai perionnelkmeni. 

WurUbura. — Il ê t possible, en effet, que vont 
soie» retenu en 11M»»|»II « mis dans rempoa* 
slUiUté de rejolnd:->. Le mieux serait d* tacher ai 
rentrer per la SuU3c. 

Bcrcheny. se. — Cul, le fait d'avoir au enfanej 
vivants exempte un territorial de sa période de net» 
Jours. De» que votre sixième enfant sera ne, ocitt 
vet ou commandant de recrutement. 

Révondu directement. ~ Abbé D., » RneU. -i 
E. M., k Eigay. — K. L., aux deux Paya. — ASM 
D., k Noyulie. — Abbé P. a, k Tarare — R. S L I 
Afmenaéree. — c. P., t Oranges. — A. V.. k Salit! 
pie. — Abbé H k Satnt-Dl*. _ 8. G., a BA*tsoa~-î 
L p., T (Haute-Savoie). — Mme M., k Touivjolftg. -J 
Abbé S., t Ecuetmé. — M. le curé d'AsfekL 2 
M. le curé d-Amblévillera. — R. J. B k o-*J 
l^un. — Abbé M., k Souinac — p., k Asneèa. 


